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SECURITE – ENVIRONNEMENT  
 
Rappel de l’article 4.4 du RSN 2015 
Un extincteur sera disponible auprès de chaque poste de Commissaire de Piste.  
Par mesure de sécurité, tous les véhicules stationnant dans le parc coureurs devront, dans la mesure du possible, se 
trouver l’avant dirigé vers le sens de la sortie ou être stationnés de manière à pouvoir partir sans effectuer de manoeuvre 
(ni marche arrière, ni demi-tour) pour permettre une évacuation rapide.  
Chaque pilote, dans le paddock, devra être muni d’un extincteur d’une capacité minimale de 6 kg et conçu pour combattre 
un incendie d’hydrocarbure (extincteur en cours de validité).  
L’extincteur	devra	être	présenté	avant	l’installation	dans	le	paddock	et	devra	ensuite	être	placé	sous	l’auvent	de	la	structure	de	
manière	visible	et	accessible.	

Le stockage du carburant destiné au ravitaillement en essence doit se faire dans des récipients métalliques prévus à cet 
effet exclusivement.  
Tout déplacement des karts sur chariot devra se faire moteur arrêté. Silence moteur pendant la pause déjeuner prévue 
dans les horaires de l’épreuve.  
Une zone de démarrage des karts sera aménagée dans le paddock. L’allumage des moteurs sera interdit en 
dehors de cette zone.  
Il est interdit de fumer dans les parcs coureurs et dans les stands, les appareils générateurs de flammes et d’étincelles y 
sont interdits, sauf dans un emplacement réservé qui sera mis à la disposition des pilotes par l’organisateur.  
Les	pilotes	devront	utiliser	une	bâche	de	protection	du	sol	avec	tapis	absorbant,	d’une	dimension	minimum	de	2	m	x	2,50	m	pour	
éviter	les	tâches	d’hydrocarbures	lors	des	compétitions	ou	entraînements.	

	

Afin	d’éviter	de	vous	voir	interdire	l’accès	a	la	piste	lors	du	contrôle	de	votre	paddock,	nous	insistons	sur	le	fait	que	
vous	devez	utiliser	une	bâche	de	protection	avec	tapis	absorbant.	Tous	manquement	à	cette	règle	vous	contraindra	à	
une	interdiction	de	roulage.	

	

Nous	vous	rappelons	que	vous	devez	respecter	les	horaires	de	Pré-grille	sous	peine	de	vous	voir	partir	en	fin	de	peloton	
depuis	la	voie	des	stands.	

	

Nous	vous	rappelons	que	vous	devez	respecter	la	durée	de	parc	fermé	sous	peine	d’exclusion	de	la	course.	

	

	

	

	

	



	

	

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Plan de situation – Anfahrtsplan - Location map 
	

Accès	au	Circuit	
Sud	
En	provenance	de	Moulins	

• Suivre	N7	en	direction	de	Magny-Cours	
• Prendre	la	sortie	38	et	quitter	N7	
• Prendre	D58	en	direction	du	Circuit	à	Saint-Parize-le-Châtel	

Nord	
En	provenance	de	Nevers	

• Prendre	N7	à	Sermoise-sur-Loire	et	quitter	D907	et	D907A	
• Suivre	N7	direction	Magny-Cours.	Prendre	la	sortie	38	et	quitter	N7	
• Prendre	D58	en	direction	du	Circuit	à	Saint-Parize-le-Châtel	

	

 

Contact circuit :  

Technopôle	CS80001,	
F-58471	Magny-Cours	
Tél.	03	86	21	80	00	

 

 

Informations de la piste – Titelinformationen-Track information 
P	
iste	Grand	Prix	

• Longueur	:	4	411	mètres	/	2	741	miles	
• Largeur	:	10,40	à	18	mètres	
• Stands	composés	de	48	box	
• Piste	éclairée	
• 9	kilomètres	de	voies	de	sécurité	de	part	et	d’autre	de	la	piste	
• Gestion	à	distance	de	la	signalisation	lumineuse	sur	la	piste,	20	points	de	signalisation	lumineuse	en	cas	

d’incidents	et	possibilité	de	neutralisation	complète	de	la	piste	
• 	



Record en Superkart - Nehmen Sie in Superkart 

Chrono : 1:39.057 
Recordman : Adam Kout 
Date : 2013 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



Plan du paddock - Karte Fahrerlager - Map paddock 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Transpondeur pour le chronométrage : 

 
Transpondeur AMB obligatoire : Location 30 Euros au chronométreur et 100 Euros de caution 
 
D’autre part, veillez à ce que vos transpondeurs soient chargés afin d’éviter tout problème de chronométrage. 
Vous êtes responsable de la charge de votre transpondeur. Attention de ne pas laisser le transpondeur en charge, 
la nuit dans le paddock, l’électricité pouvant être coupée. Pour contrôler la charge du transpondeur, vérifiez que 
la diode verte sur le transpondeur clignote bien plusieurs fois de suite. 
Nous vous demandons de bien vouloir prévoir le positionnement du transpondeur conformément à la 
règlementation en vigueur. Voir règlementation karting 2017 sur le site Internet de la FFSA www.ffsa.org ou 
www.ffsakarting.org 
 
English translation:  
 
MAGNY COURS :  Transponder AMB only type Trans X 260 or 160 
Rent for 30 euros contact time Keeper 
Drivers	that	will	rent	one	from	us	to	have	the	100	euros	deposit	and	the	30	euros	rent	in	
exact	change. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

STAFF SUPERKART FFSA 
 

 

 

 

 

 

 

 



STAFF SUPERKART FFSA 

 

 

• Eric SEVERE : 0675426898 

Coordinateur FFSA : Superkart250@free.fr 
 

• Yann CHARPENTIER :  

Directeur de course FFSA : yanncharpub@free.fr 
 

• Michel GUIGNARD :  

Président collège sportif FFSA : miguign@gmail.com 

 

• Georges CHARBONNIER :  

Délégué technique FFSA : crklimousin@wanadoo.fr 
 

• Jean Christophe BOURLAT :  

Speaker et attaché de presse : jcb.lessables@wanadoo.fr 
 

• Eric Mediasuperkart :  

Photo reporter : contact@mediasuperkart.com 
 

• Thierry LEGUILLETTE :  

Relation Concurents  

	

	

	

	

	

	

	


